Exercices de recherche dans le Recueil systématique du droit fédéral (RS)

Consignes

Répondez par écrit aux questions ci-dessous en consultant la loi sur Internet. Pour chaque réponse, donnez le titre de la loi à laquelle vous vous référez (CO, CC, CP, etc) et le (ou les articles) numéro de l'article justifiant votre affirmation. Vous pouvez répondre aux questions en tapant vos réponses directement sur le document Word et en l'enregistrant dans votre dossier personnel.

Accès au RS par Internet

Le RS est accessible par l'intermédiaire d'Internet à l'adresse suivante (que vous retrouverez également sur le site Internet du collège (www.csmfr.ch ou cliquer sur Home) :

http://www.admin.ch/ch/f/rs/rs.html
Astuce

Pour trouver plus facilement les réponses, lire dans la loi le nom des chapitres ainsi que les notes en marge pour autant qu'elles existent.

Questions sur le Code civil (CC)

1.
A partir de quand les parents ne sont-ils plus obligés légalement d'entretenir leurs enfants financièrement ?

Aide : chercher dans "Titre huitième : Effets de la filiation".

2.
Quelles sont les conditions qu'il faut remplir pour pouvoir faire un testament ?


Aide : chercher dans "Titre quatorzième : Des dispositions pour cause de mort".

Questions sur le Code pénal (CP)

3.
Est-ce qu'une personne a le droit de faire du harcèlement téléphonique (c'est-à-dire par exemple téléphoner régulièrement à un inconnu et lui dire des insanités) ?

Aide :
chercher dans "Titre troisième : Infractions contre l'honneur et contre le domaine secret ou le domaine privé"

Questions sur la loi fédérale sur les stupéfiants (LStup)
4.
Est-ce qu'une personne qui consomme du cannabis en petites quantités est punissable ?

!
Pour répondre à cette question, rechercher d'abord  la définition du mot "stupéfiant" dans la loi.
Aide : chercher dans "Dispositions pénales".

Questions sur le Code des obligations (CO)

5.
Dans le cadre d'une action publicitaire, l'édition 'Santé pour tous' envoie son nouvel livre avec une brochure de recettes sur la cuisine diététique. Madame Girard fait partie du 'cercle de personnes sélectionnées pour bénéficier de l'action spéciale'. Dans la même lettre, on peut lire que Madame Girard doit renvoyer son livre dans les 10 jours si elle ne veut pas bénéficier du prix spécial de 42 francs. Madame Girard met ce livre de côté et l'oublie. Un mois plus tard, lorsqu'elle reçoit de l'éditeur de 'Santé pour tous' une mise en demeure de payer, elle la jette rapidement dans la corbeille. A-t-elle agit correctement ?


Aide : chercher dans les articles 3 à 10 du CO.

6.
Monsieur Angéloz, qui a besoin d'un nouvel appareil, se souvient avoir lu une annonce dans laquelle un supermarché offrait des appareils vidéo en action à demi-prix. Effectivement, M. Angéloz trouve encore deux appareils portant l'inscription 'moitié-prix' dans le magasin en question. La caissière refuse cependant de le vendre à moitié-prix parce que l'action s'est terminée le jour précédent. M. Angéloz peut-il exiger le demi-prix ?


Aide : cherchez dans les articles 1 à 10 du CO.

7.
Vous voulez acheter un CD. Vous vous rendez dans un magasin de disques. Malheureusement le CD désiré n'est pas disponible. Le vendeur vous fait savoir qu'il peut le commander. Vous acceptez verbalement et laissez votre numéro de téléphone pour qu'il vous rappelle dès que le CD sera arrivé. Cependant, vous trouvez le CD dans un autre magasin, à meilleur prix, et vous l'achetez. Lorsque le vendeur vous appelle afin de vous informer de l'arrivée du CD, vous lui répondez que vous n'en avez plus besoin. Le vendeur a-t-il la possibilité d'exiger malgré tout le paiement du CD ?


Aide : chercher dans les articles 11 à 16 du CO.

( complétez la feuille de réponse sur la prochaine page !

Source :
Bachman M. et al. (1999), Cours de droit des écoles moyennes et professionnelles des arts et métiers (Berne : KPT Assurance), pp. 60-61 pour les questions 5 à 7.

Exercice de droit : recherche dans le RS

Nom :
<nom> 
Prénom  :
<prénom>



Classe :
<classe>

Réponses aux questions :

1. obligation d'entretien des parents

2. conditions à remplir afin de faire un testament

3. harcèlement téléphonique

4. consommation de cannabis

5. commande de CD et refus d'achat ultérieur

6. réception de chose non commandée 

7. soldes

